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Pour toute information, vous pouvez contacter monsieur David Dubé, adjoint à la 
responsable de l’accès à l’information, par téléphone au 418 380-2136 ou par courrier 
électronique à accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Sabrina Marino 
Secrétaire générale 
Responsable de la Loi sur l’accès 



 
 

 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 
Article 24 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque 
sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 

 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l'autorité parentale; 
 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme 
les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance 
de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 



 
 

5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
 
Article 51 
  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en 
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des 
observations conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur 
l'application de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 

 
 



RAPPORT D'INSPECTION
Sous-ministériat à la salubrité alimentaire, 

à l’inspection et à la santé animale

Date: 2026-03-18 Heure d'arrivée: 11:00 Numéro du rapport d'inspection: 3984061

Exploitant: 9513-8533 QUEBEC INC.

Établissement: BISTRO JOS-BLOS

Bannière: Sans objet

Responsable: M. ERIC DOYON

Adresse de l'établissement: 1486 ROUTE 277, LAC-ETCHEMIN, G0R1S0, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2935526 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s)
Constatation de non-conformité(s) et action(s) 

exécutée(s)

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement 
en suivant les instructions du fabricant ou reconnues par 
le MAPAQ.
 

Bouteille de produits nettoyant ne contiennent pas ce qui 
est inscrit.
 

1

Utiliser des équipements, des ustensiles et des 
contenants qui sont en contact direct avec les aliments 
fabriqués d'un matériel qui est imperméable et non 
absorbant et qui est exempt de particules détachables, 
d'aspérités ou de fissures.
 

État inadéquat de l’équipement / Planches découper 
usées, ruban collant gris sur le réchaud de la cuisine, 
coupe froide de la chambre froide désuet.
 

2

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et 
aménagés de façon à prévenir la contamination physique, 
chimique ou microbiologique.
 

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations / Plancher 
sous les équipements, résidus accumulés entre les 
équipements, plancher sous les tablettes de la chambre 
froide, accumulation de glace dans la chambre froide.
 

3

Avoir de l'eau potable, courante, froide et chaude (au 
moins 60°C) , en quantité suffisante pour effectuer les 
tâches courantes.
 

Température inadéquate / Eau chaude 37°C
 4

REMARQUES

Suivi de l'inspection du 21 janvier 2026.

Le réchaud à été changé pour un conforme.

Les palettes à pizzas sont bien entreposé lors de l'inspection.

La majorité des points du dernier rapport ont été corrigés. Les points ci-haut mentionné sont restant.

Les sauces et soupes sont mises dans la chambre congélateur, brassées et ensuite mises dans la chambre froide un fois 

refroidies.

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www mapaq gouv qc ca 
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2026-01-21 Heure d'arrivée: 13:00 Numéro du rapport d'inspection: 3957181

Exploitant: 9513-8533 QUEBEC INC.

Établissement: BISTRO JOS-BLOS

Bannière: Sans objet

Responsable: M. ERIC DOYON

Adresse de l'établissement: 1486 ROUTE 277, LAC-ETCHEMIN, G0R1S0, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 2935526 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / Soupe dans le 

réchaud en avant qui n'est pas fonctionnel 

depuis 11h30. / 49 °C / Aliments déplacés dans 

un équipement adéquat

1 *

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Breuvage personnel sur la table de travail.

Causes d'introduction de microorganismes 

pathogènes / Pelles à pizza entreposées 

directement sur la poubelle. / Nettoyage et 

assainissement des ustensiles et de l’

équipement

2 *

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment altéré / Sauce brune du 7 janvier avec 

odeur nauséabonde.

3 *

Décongeler les aliments potentiellement dangereux selon des méthodes 

qui en assurent l’innocuité et qui sont reconnues par le MAPAQ.

Décongélation au four non suivie immédiatement 

de la cuisson. / Smoke meat sur le comptoir à 

notre arrivé.

4 *

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
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Refroidir les aliments potentiellement dangereux de 60°C à 4°C 

(température interne) en moins de 6 heures, ce qui doit comprendre un 

refroidissement de 60°C´à 21°C (température interne) en moins de 2 

heures.

Refroidissement global inadéquat / 

Refroidissement en chaudière de 20 litres en 

plastique.

5 *

Nettoyer et assainir avec des outils et des appareils propres Outil ou équipement de nettoyage malpropre / 

Lave-vaisselle.

6 *

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Produits nettoyants pêle-mêle. Dégraisseur 

dans des bouteilles d'assainisseur et non 

connaissance de l'utilisation des produits.

7 *

Se laver les mains après avoir fumé, mangé, bu, s'être rendu aux 

toilettes ou à une zone contaminée et après s'être mouché.

Absence du lavage des mains lorsqu’il est 

requis. / Après la consommation d'eau.

8 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements souillés / Tablettes en général 

(Cuisine et secteur plonge), réchauds, four 

pizza, dessus salamandre, mitaines four, petits 

équipement en général, tiroir ustensiles, etc.

9 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ Plancher sous les tablettes de la chambre 

froide, plancher de la chambre froide, plancher 

sous les équipements de cuissons, 

accumulation de glace sur le mur de la chambre 

froide.

10 *

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ne porte aucun 

bijoux/objet susceptible de tomber dans les aliments ou des les 

contaminer.

Port de bijoux ou d'objets susceptibles de 

tomber dans les aliments ou de les contaminer / 

Boucle d'oreille.

11

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État inadéquat de l’équipement / Planches à 

découper usées, ruban collant gris sur le 

réchaud, coupe froid porte chambre froide, 

cuillères de bois fissurées.

12

Avoir de l'eau potable, courante, froide et chaude (au moins 60°C) , en 

quantité suffisante pour effectuer les tâches courantes.

Température inadéquate / Température de l'eau 

chaude est de 41°C.

13

REMARQUES

 

Inspection régulière en compagnie de M. Simon-Pierre Hallé, inspecteur principal.

Voir à démêler les produits chimiques car plusieurs produits sont présent et les employés ne semble pas savoir lesquels 

utiliser. Un dégraisseur et un assainisseur est nécessaire pour le bon fonctionnement.

====================================================================================

Le réchaud à soupe en avant est non fonctionnel, la soupe y est depuis 11h30 sans que celui-ci ne la maintienne chaude. 

Un avis de non-conformité est remis en lien avec la température des aliments.

==========================================================================================

Pelles à pizzas entreposées sur la poubelle, ces pelles sont utilisées pour la fabrication contact direct avec la pizza. 

Un avis de non-conformité est remis en lien avec la contamination.

Installer des crochets pour les accrocher afin que celles-ci ne soient pas contaminées.

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
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Un suivi sera effectué.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1091485

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 1.4.1 1000,00$

1.4.1. Température de conservation: Le produit doit être maintenu à une température propre à en assurer la conservation.

Le produit altérable à la chaleur à l’exception des fruits et légumes frais entiers doit être refroidi sans retard et maintenu constamment 

à une température interne et ambiante ne dépassant pas 4 ºC jusqu’à sa livraison au consommateur, sauf pendant le temps requis 

pour l’application d’un procédé de fabrication ou d’un traitement reconnu en industrie alimentaire et qui exige une plus haute 

température.

Dans le cas d’un produit congelé, la température interne et ambiante doit être d’au plus -18 ºC. Dans le cas d’un produit non congelé, 

la température doit être supérieure au point de congélation du produit.

Les aliments décongelés doivent, dans le cas de vente ou détention en vue de vente en cet état, porter directement ou sur leur 

emballage une indication à l’effet qu’il s’agit d’aliments décongelés.

Le produit périssable vendu chaud ou servi chaud au consommateur doit être gardé à une température interne d’au moins 60 ºC 

jusqu’à sa livraison.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 1.4.1; D. 1573-91, a. 12.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1091487

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Article : 3.1 al.2 5000.00$ + frais

3.1. L’exploitant d’une conserverie ou d’un établissement, d’un lieu ou d’un véhicule où l’on prépare, conditionne, transforme, emballe, 

entrepose, débarque, reçoit, donne à des fins promotionnelles, met en vente ou vend des produits ou détient des produits en vue de la 

vente ou de la fourniture de services moyennant rémunération ou du don à des fins promotionnelles ainsi que d’un lieu où se trouvent 

des animaux dont les produits sont destinés à la consommation humaine ou d’un lieu où l’on effectue de l’abattage, doit maintenir la 

conserverie, l’établissement, le lieu, les locaux, le véhicule et le matériel propres.

Cet exploitant doit empêcher que l’état ou l’aménagement des installations, l’exécution des opérations de préparation, de 

conditionnement ou de transformation des produits, leur entreposage ou l’exécution de toute autre opération ou l’utilisation du 

matériel soient suscept bles d’affecter la salubrité des produits ou les conditions sanitaires de l’exploitation.

1990, c. 80, a. 3; 2000, c. 26, a. 5; 2021, c. 29, a.¿4.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2025-10-08 Heure d'arrivée: 13:00 Numéro du rapport d'inspection: 3908925

Exploitant: 9513-8533 QUEBEC INC.

Établissement: BISTRO JOS-BLOS

Bannière: Sans objet

Responsable: M. ERIC DOYON

Adresse de l'établissement: 1486 ROUTE 277, LAC-ETCHEMIN, G0R1S0, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2935526 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

REMARQUES

 

Suivi de l'inspection du 29 juillet 2025.

Le ménage à été effectué au sous-sol. Il reste quelques excréments oubliés sur une tablettes.

Le permis à été pris et est affiché.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

______________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

Vous conditionnez vos produits cuits dans des pots en verre ? Vous devez inscrire la mention « garder réfrigéré » sur l’étiquette 

pour éviter toute confusion quant au mode d’entreposage. Seules les conserves qui ont subi une stérilisation, par exemple un 

traitement thermique sous pression dans un autoclave, peuvent être entreposées à la température ambiante.

______________________________________________________________________________________________________

Si vous devez apposer une étiquette sur les aliments préemballés destinés à la vente, informez-vous des exigences à respecter 

en ce qui concerne l’étiquetage.

Nous vous invitons à consulter notre outil pour vous accompagner dans l’étiquetage des produits : 

Québec.ca/étiquetage-aliments

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2025-02-19 Heure d'arrivée: 11:15 Numéro du rapport d'inspection: 3830763

Exploitant: 9513-8533 QUEBEC INC.

Établissement: BISTRO JOS-BLOS

Bannière: Sans objet

Responsable: M. ERIC DOYON

Adresse de l'établissement: 1486 ROUTE 277, LAC-ETCHEMIN, G0R1S0

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Charge de risque actuelle: Moyenne

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment altéré / Pâtes alimentaire datée du 6 

février s'y dégageant une odeur surie.

1

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Causes d'introduction de microorganismes 

pathogènes / Contenants portionneurs 

directement dans les huches d'ingrédients.

2

Nettoyer et assainir avec des outils et des appareils propres Outil ou équipement de nettoyage malpropre / 

Dessus du lave-vaisselle.

3

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Absence d’assainissement / des comptoirs.4

Le matériel requis pour le lavage des mains (évier, eau chaude et froide, 

savon et serviettes jetables) doit être adéquat, accessible et fonctionnel.

Non disponibilité du matériel requis / 

Distributeur papier vide. (Papier disponible sur le 

comptoir)

5

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Friteuses, gaufrier, 

crêpeuse.

6
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Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État inadéquat de l’équipement / Planche 

découper usées.

7

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présence d'excréments / sur des tablettes au 

sous-sol.

8

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ Muret et tablettes section plonge. Plancher en 

général. Mur derrière les équipements (Friteuse 

et réchaud), Amat de glace dans le congélateur.

Sources de contamination physique / Bois brute 

dans la cuisine.

9

REMARQUES

 

Inspection régulière.

Création du dossier car changement d'exploitant. Prise de possessions en mai dernier.

Mme. Anne possède son attestation comme gestionnaire, comme elle n'est plus présente vous devez avoir une personne de 

formée comme gestionnaire.

Présence d'excréments de rongeurs au sous-sol sur certaine tablette, voir à nettoyer le tout. La firme d'extermination à é té 

appelé et deux captures sont noté en date d'hier dans son rapport.

Un avis de non conformité est remis en lien avec la présence d'excréments de rongeurs ainsi qu'à l'absence de permis.

Un suivi sera effectué.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1079775

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Article : 9 al.1(n) 5000.00$ + frais

9. Nul ne peut, sans être titulaire d’un permis en vigueur:

a)  exploiter un abattoir;

a.1)  exploiter un abattoir de proximité;

b)  exploiter un atelier de préparation, de conditionnement ou de transformation, pour fins de vente en gros, de viandes ou d’aliments 

carnés destinés à la consommation humaine;

c)  exploiter un atelier d’équarrissage d’animaux;

d)  à moins d’être déjà titulaire d’un permis d’exploitation d’atelier d’équarrissage d’animaux, récupérer des viandes impropres à la 

consommation humaine;

e)  exploiter un établissement de préparation ou une conserverie, aux fins de la vente en gros, par l’exploitant ou par la personne 

requérant ses services moyennant rémunération, de produits marins destinés à la consommation humaine;

Non en vigueur

f)  exploiter un établissement de préparation ou une conserverie, aux fins de la vente en gros, par l’exploitant ou par la personne 

requérant ses services moyennant rémunération, de produits d’eau douce destinés à la consommation humaine;

g)  (paragraphe abrogé);

h)  (paragraphe abrogé);

i)  (paragraphe abrogé);

j)  (paragraphe abrogé);

Non en vigueur

k)  exploiter un établissement où se fait la préparation ou la détention de produits agricoles d’origine végétale en vue de leur 
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distribution à des fins commerciales pour la consommation humaine;

k.1)  exploiter une usine laitière;

k.2)  transporter ou faire transporter du lait ou de la crème, de la ferme d’un producteur laitier à une usine laitière;

k.3)  agir à titre de distr buteur laitier, à moins d’être titulaire du permis prévu au paragraphe k.1 pour cet établissement;

k.4)  exploiter un établissement où se fait la préparation ou la vente en gros d’un succédané de produit laitier;

Non en vigueur

l)  exploiter un établissement où se fait la préparation ou la détention d’aliments en vue de leur distribution à des fins commerciales 

pour la consommation humaine, lorsque ces aliments sont différents des types d’aliments visés aux paragraphes b, e, f ou k ou 

lorsqu’ils sont de plusieurs types ou composés d’un mélange de plusieurs types d’aliments;

Non en vigueur

l.0.1)  exploiter un établissement d’embouteillage d’eau ou un établissement de fabrication ou d’emballage de glace;

Non en vigueur

l.1)  effectuer la distribution à des fins commerciales d’aliments pour la consommation humaine, à moins d’être titulaire du permis 

prévu aux paragraphes a, b, e, f, k ou l;

m)  exploiter un lieu ou un véhicule où se fait la préparation d’aliments en vue de leur vente au détail ou la fourniture de services 

moyennant rémunération relatifs à des aliments destinés à la consommation humaine, à moins d’être titulaire du permis prévu au 

paragraphe a.1;

n)  exploiter un lieu ou un véhicule où est exercée l’activité de restaurateur;

o)  (paragraphe abrogé);

p)  (paragraphe abrogé).

Les paragraphes a et b du présent article ne s’appliquent pas à la personne qui exploite un atelier enregistré en vertu de la Loi sur 

l’inspection des viandes (L.R.C. 1985, c. 25, (1er suppl.)).

1974, c. 35, a. 6; 1975, c. 40, a. 2; 1977, c. 35, a. 5; 1981, c. 29, a. 6; 1983, c. 53, a. 3; 1984, c. 6, a. 1; 1985, c. 28, a. 1; 1990, c. 80, a. 5; 

1996, c. 50, a. 2; 1997, c. 43, a. 875; 2000, c. 26, a. 13, a. 75; 2009, c. 10, a. 30.

Jusqu’à l’entrée en vigueur des paragraphes c et d du premier alinéa du présent article tels qu’introduits par le paragraphe 1° de 

l’article 13 du chapitre 26 des lois de 2000, l’expression «viandes impropres à la consommation humaine» est remplacée, dans le 

paragraphe d du premier alinéa, par l’expression «viandes non comestibles». (2000, c. 26, a. 70).

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1079777

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.1.2 al.1 500.00$ + Frais

2.1.2. Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute espèce d’animaux y compris les insectes et les 

rongeurs ou de leurs excréments.

Malgré le premier alinéa, toute personne qui accède à l’aire de service au public peut être accompagnée d’un chien lui permettant de 

pallier un handicap.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.1.2; D. 1573-91, a. 16; D. 725-94, a. 1; D. 477-2010, a. 9.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL
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 Nature RESTAURATEUR

 Catégorie PRÉPARATION GÉNÉRALE SANS BUFFET

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29, a. 9, 1er al., par. m ou n)

 au 2026-08-26 Période 2025-08-27
Lieu ou véhicule exploité

BISTRO JOS-BLOS
1486, ROUTE 277
LAC-ETCHEMIN, (Qc)
G0R 1S0

 Exploitant 9513-8533 QUÉBEC INC.

 Tél. : 1 800 463-6210

Permis alimentaires
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

André Lamontagne
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

Le permis doit être affiché à la vue du public

et il n'est ni remboursable ni transférable

9513-8533 QUÉBEC INC.
BISTRO JOS-BLOS
1486, ROUTE 277
LAC-ETCHEMIN, (Qc) 
G0R 1S0

PERMIS  2935526-0001-01
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